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l’amélioration de la qualité et de la sécurité des prises 
en charge l’innovation en santé territorialisation 
de l’organisation des soins

logique globale de gradation

seuils d’activité minimale

Stratégie 
décennale de lutte contre le cancer 2021-2030

La réforme vise à trouver un équilibre entre l’accès à l’expertise et à l’innovation d’une 
part et la priorisation des soins en proximité, en vue d’éviter les renoncements aux 
soins, les délais excessifs d’accès aux soins et de garantir une meilleure qualité de vie.
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Calendrier et délivrance des nouvelles autorisations

1er juin 2023
au plus tard le 1er novembre 2023

Situation des titulaires d’autorisations de traitement du cancer en cours au 1er juin 2023 
(dispositions transitoires fixées à l’article 2 du décret n° 2022-689 du 26 avril 2022). 

jusqu’à ce que l’agence régionale 
de santé (ARS) ait statué sur la nouvelle demande d’autorisation sollicitée lors de la 
première fenêtre de dépôt après la publication dudit SRS dans chaque région.
 

déposer une nouvelle demande d’autorisation lors de la 1ère fenêtre de 
dépôt qui sera ouverte après la publication du SRS 2023-2028. 
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de facto

Situation de demandes d’autorisation ex-nihilo d’activité de soins de traitement du cancer 

Dossier unique de demande d’autorisation 

un dossier unique dématérialisé de demande d’autorisation 
commun à toutes les ARS

B. Notion de site géographique 

 
Conformément aux textes législatifs en vigueur encadrant les activités de soins5, les 
autorisations sont octroyées par site géographique
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II – Architecture de l’activité et traduction au sein des schémas régionaux de santé (SRS)

A. Modalité de chirurgie oncologique 

le traitement curatif de la tumeur ou de la pathologie cancéreuse

chirurgie d’exérèse
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La gradation
 

Mention A Chirurgie oncologique

Mention B Chirurgie oncologique complexe 

Mention C Chirurgie oncologique chez l’enfant et l’adolescent de moins de 18 ans.

Sur la mention A7 Chirurgie oncologique indifférenciée 
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Sur la notion de chirurgie oncologique complexe 

les titulaires d’autorisation de chirurgie oncologique de 
mention A puissent réaliser l’ensemble des chirurgies de la localisation considérée à 
l’exception des chirurgies oncologiques complexes
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Sur le cas particulier de la pratique thérapeutique spécifique (PTS) de chirurgie oncologique 
de l’ovaire au sein de la mention B5 

Les objectifs quantitatifs de l’offre de soins 

13 objectifs quantitatifs de l’offre de soins 
(OQOS implantation) pour la chirurgie oncologique

a minima la mission socle « la mission de 
recours (y compris les RCP de recours sur les chirurgies complexes mentionnées par le décret 
conditions d’implantation cancer13), la chirurgie complexe multiviscérale ou multidisciplinaire 
ou de la récidive, curative des tumeurs malignes chez l’adulte ou de la chirurgie oncologique 
en zone irradiée ». 
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Sur la gestion des pratiques thérapeutiques spécifiques (PTS)

ne font pas l’objet d’OQOS, 

pratiquer

 
Sur la détermination des OQOS de la chirurgie complexe gynécologique 
 

Doit réaliser
Doit être en capacité de réaliser

Peut réaliser, s’il le demande

1 OQOS B5
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Il en sera de même s’agissant de la détermination des OQOS de chirurgie oncologique 
digestive et viscérale complexe, y compris les atteintes péritonéales, avec mention B1

Sur l’imbrication de la mention A au sein de la mention B 

et
 
Sur les exceptions géographiques
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pour la Corse19 et les départements et régions d’Outre-mer (DROM)20.

de chirurgie oncologique complexe avec mention B pour exception 
géographique

Les normes 
d’environnement en termes de plateaux techniques et de soins critiques sont rendues 
opposables pour le site dérogatoire mais le seuil n’est pas exigible

Contexte 

Cette évolution contribuera au renforcement 
de la lisibilité et de la qualité de l’offre de soins sur le territoire

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2022/26 du 30 décembre 2022 Page 218



la 
prise en compte des seuils se fera au niveau du site géographique autorisé

euils appliqués aux titulaires d’autorisation de chirurgie oncologique digestive et viscérale 

S’agissant des seuils appliqués aux titulaires d’autorisation de chirurgie oncologique complexes 
gynécologiques

un acte marqueur
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B. Modalité de radiothérapie externe, curiethérapie

« les conditions de 
mise en œuvre des nouvelles techniques et pratiques de radiothérapie »

 
4 objectifs quantitatifs de l’offre de soins 

« OQOS implantation » pour la modalité

Focus sur les exceptions géographiques 

autorisations de radiothérapie externe dérogatoires pour exception géographique 
sont maintenues. 
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Sur la protonthérapie 

conditions d’autorisation d’exercer la radiothérapie externe selon la 
technique de protonthérapie

C. Modalité de traitement médicamenteux systémique du cancer (TMSC) 
 

Définition 
 

Missions 
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Exigences 

3 objectifs quantitatifs de l’offre de soins 
« OQOS implantation » pour la modalité
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Focus sur les chimiothérapies intensives entraînant une aplasie prévisible de plus de 8 jours 

La mention B concerne à ce stade essentiellement les TMSC lourds en hématologie

Pour la mention C pédiatrique,
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III – Focus sur la prise en charge des enfants 

La réforme place les ARS au cœur de la régulation de l’organisation de soins de 
cancérologie pédiatrique. Les autorisations par modalité de traitement du cancer 
délivrées par l’ARS pour exercer l’activité de soins de traitement du cancer chez l’enfant 
et l’adolescent de moins de 18 ans permettront : 

A. Chirurgie oncologique pédiatrique 

doit également être autorisé à la modalité de TMSC pédiatrique mention C
d’éviter un éparpillement de l’offre

des dérogations exceptionnelles de sites exclusivement autorisés à la 
chirurgie oncologique pédiatrique sont prévues
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B. Traitements médicamenteux systémiques du cancer

L’établissement autorisé à la modalité TMSC mention C (enfants et adolescents de moins 
de 18 ans)

supra

infra

C. Radiothérapie externe 

D. Exigences communes 

prise en charge des enfants et adolescents mineurs

Sur les adolescents et jeunes adultes 

situation des adolescents et 
jeunes adultes (AJA) correspondant à la tranche d’âge 15-24 ans
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IV – Focus sur certaines conditions d’autorisations de traitement du cancer

A. Unités de surveillance continue et environnement en soins critiques 

Les unités de surveillance continue réalisant des prises en charge hors du champ des 
soins critiques

bâtiment voisin

B. Permanence médicale pour les titulaires d’autorisation de TMSC B et C 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2022/26 du 30 décembre 2022 Page 226



C. Compétences et expériences médicales 

 
Les formations sont englobées dans les termes « médecin spécialisé compétent en 
cancérologie ». 

Equipe pluridisciplinaire en chirurgie oncologique avec mention B : 
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D. Réunions de concertations pluridisciplinaires et gradation en chirurgie oncologique

Dossier communicant de cancérologie (DCC) 
 

V – Orientations de travail dans la cadre de l’élaboration du SRS 
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A. Recompositions territoriales

Par ailleurs, la mise en place de la gradation en chirurgie oncologique ne doit pas 
aboutir à recentrer l’ensemble des chirurgies sur les seuls sites de recours autorisés

la réorientation 
de patients ne relevant pas d’une chirurgie oncologique complexe de mention B

en proximité du domicile 
des patients concernés. 
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de proximité des soins

B. Chirurgie oncologique de l’ovaire 

o

o
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L’ensemble des experts ont reconnu la force du consensus médical et l’importance de 
considérer que l’activité de cyto-réduction complète des cancers avancés constitue un 
« marqueur » pour englober la totalité de l’activité « ovaire » et soit le fondement de 
l’identification des établissements autorisés par un seuil d’activité minimale. 

C. Accompagnement de la réforme 

webinaires 
d’explication et toutes autres actions de communication indiquées
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Prises en charge du cancer hors activité de soins de traitement du cancer 

I - Chirurgie (hors chirurgie oncologique) 

II - Activité de soins de neurochirurgie selon la modalité de radiochirurgie intra et extra-
crânienne en conditions stéréotaxique
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article R. 6123-96 du code de la santé publique). 

 
 

(Cf. annexe 4).

III - Structures non autorisées aux traitements médicamenteux systémiques du cancer 
(TMSC) « dites associées » pour la poursuite de TMSC 
 
a) 
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b) Calendrier

c) Simplification des procédures
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d) Autres précisions (Cf. annexe 4)
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